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I.   Le petit gibier sédentaire 
 
 
1.) La perdrix grise 

 
Cette espèce est présente à l’état sauvage sur 

environ la moitié du département (annexe 5). Sa présence 
est directement liée à l’occupation du sol et en l’occurrence 
aux plaines céréalières ainsi qu’aux efforts importants 
consentis par les chasseurs sur les prélèvements et 
l’aménagement du territoire. Son aire de répartition a 
régressé dans le département depuis plusieurs décennies à 
cause de la spécialisation de certaines régions agricoles 
dans l’élevage, ce qui induit un assolement simplifié 
(herbe, maïs) très défavorable à l’espèce. 

 
 
 
 

1.1) Les comptages 
 
1.1.1.) Les comptages de printemps (annexe 8) 

Ils sont effectués fin mars début avril grâce à deux méthodes légèrement différentes : 
- la battue échantillon : des secteurs de plaine comptés chaque année, 

normalement représentatifs des communes concernées. Elle s’effectue 
sous forme d’un rabat, des personnes postées comptent les oiseaux sortant 
de la zone. 

- la bande échantillon : pratiquée uniquement dans la région de Trun, elle 
est constituée d’une bande de 200 m de large sur 11 Km, soit 220 ha. 
L’ensemble des oiseaux sortant de cette bande est pris en compte. 

 
Le but de ces comptages est de définir une densité de couples au printemps. 
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1.1.1.1.) Les chiffres 

 

Zone de Trun, bande échantillon (Surface parcourue : 220 ha) 
 

 

 
 
 

 

Zone de Trun : densité de perdrix grises sur une ba nde échantillon de 220 ha 
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Commune de Goulet, GIC d’Ecouché Nord (Surface battue : 362 ha) 
 
 

 

Densité de perdrix grises sur la commune de Goulet
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Communes de Sarceaux-Fontenai-Fleuré-Tanques-Vrigny (surface battue : 511 ha) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Evolution de la densité de perdrix grises sur la zone d'argentan
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Commune de Bretoncelles (Surface battue : 120 ha) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur l’ensemble des zones comptées, on remarque que le nombre de couples est très fluctuant d’une 
année sur l’autre. Beaucoup de facteurs extérieurs agissent sur la dynamique de cette population : 

�  Le milieu (augmentation de la taille des parcelles, assolement) 
�  L’aménagement du territoire (agrainage)  
�  La densité de prédateurs 
�  Les conditions climatiques (pertes hivernales sur les adultes, pertes estivales sur les nids et les 

jeunes). 
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Evolution de la densité de perdrix grises sur la co mmune de 
Bretoncelles
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1.1.2.) L’échantillonnage (annexe 9) 
 

Cette méthode consiste à repérer les compagnies le soir et le matin dans la plaine juste 
après les moissons. Ces comptages permettent de définir à l’intérieur de celles-ci le nombre de 
jeunes et d’adultes, ainsi que le nombre de mâles et de femelles adultes dans chaque 
compagnie. Cela permet de déterminer l’indice de reproduction (nombre de jeunes par poule) 
ainsi que le sexe ratio de la population. Ayant le nombre de couples au printemps et l’indice de 
reproduction, il est possible d’établir une densité à l’ouverture et de prendre les mesures de 
gestion nécessaires (plan de chasse, limitation de la période de chasse). 

 
1.1.2.1.) Les chiffres 
 

Evolution du taux de reproduction sur la zone de Tr un
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Evolution du taux de reproduction sur le GIC d'Ecou ché 
Nord
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Evolution du taux de reproduction sur la zone d'Arg entan
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Evolution du taux de reproduction dans le perche
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L’indice de reproduction influence directement le nombre de couples présents sur la zone 
l’année suivante et le sexe ratio donne une indication sur les pertes subies par les poules au 
moment de la nidification. 
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1.2) Les différents modes de gestion 
 

Différents modes de gestion de la perdrix grise sont appliqués par zone dans le 
département (annexe 10). 

 

1.2.1.) La limitation de la période de chasse 
 

Deux zones sont concernées, la zone de Trun et le GIC d’Ecouché nord. Monsieur le 
Préfet, chaque année prend un arrêté complémentaire fin août, après les résultats 
d’échantillonnage, autorisant la chasse de la perdrix grise en général 2 ou 3 dimanches. Avant 
le décret Cochet de janvier 2002, il existait sur ces deux zones un PMA journalier d’1 à 2 
oiseaux par jour et par chasseur. 

Dans le reste du département, la perdrix est chassable tous les jours pendant 4 semaines, 
à l’exception du bocage où elle n’est ouverte que le dimanche. 

 

1.2.2.) Le plan de chasse 

 
 

Sur les 43 communes de la zone Argentan-Sées-Mortrée le plan de chasse perdrix est 
obligatoire depuis la saison 1988/89. 

1.2.2.1.) Les chiffres 
 

ANNEES ATTRIBUTIONS REALISATIONS % ANNEES ATTRIBUTIONS REALISATIONS % 

1988 - 89 1 192 327 27.4 1997 - 98 1 417 415 29.3 

1989 -90 1 608 559 34.8 1998 - 99 1 363 480 35.2 

1990 - 91 1 972 706 35.8 1999 - 00 1 315 429 32.6 

1991 - 92 1 966 903 45.9 2000 - 01 970 306 31.5 

1992 - 93 2 054 767 37.3 2001 - 02 1 066 474 44.5 

1993 - 94 2 162 748 34.6 2002 - 03 1 065 427 40.1 

1994 –95 1 263 462 36.6 2003 - 04 1 097 418 38.1 

1995 - 96 1 336 685 51.3 2004 - 05 1 126 410 36.4 

1996 - 97 1 624 807 49.7 2005 - 06 1 138 475 41.7 

 
 L’attribution a baissé depuis 1988, le taux de réalisation reste stable depuis 10 ans 
autour de 400 perdrix sur 43 communes, soit une petite dizaine d’oiseaux prélevés par 
commune. Malgré tout, les chasseurs restent motivés pour entretenir des aménagements dans la 
plaine permettant de favoriser cette espèce emblématique des plaines céréalières. Le 
prélèvement n’est pas le facteur limitant de la population. Une mesure simpliste qui 
consisterait à fermer totalement la chasse de cette espèce, aurait une incidence négative car on 
assisterait à une démotivation des chasseurs qui aménagent le territoire. 
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2.) La perdrix rouge 
 

 
Cette espèce, qui était présente à l’état 

sauvage sur l’ensemble du Perche a vu son aire de 
répartition ainsi que ses effectifs régresser depuis une  
trentaine d’années (Annexe 11). L’espèce se porte 
assez mal au niveau national, ce qui explique la 
régression actuelle dans notre département étant 
donné que nous nous trouvons sur la limite nord de 
l’aire de répartition de l’espèce. Il reste actuellement 
quelques oiseaux sur les quatre cantons du sud du 
Perche (Bellême, Nocé, Le Theil, Rémalard). 

  
 

2.1) Les comptages 
 

2.1.1.) Les comptages de printemps 
 

Les comptages de perdrix rouges se font dans le cadre du suivi des populations de 
perdrix grises. 

2.1.1.1.) Les chiffres 
 
 
Zone de Mâle (battue réalisée sur 160 ha) 
 

ANNEES DENSITE AUX 100 ha ANNEES DENSITE AUX 100 ha 

1988 1.88 1994 1.25 

1989 1.88 1995 1.88 

1990 4.38 1996 3.13 

1991 2.50 1997 1.88 

1992 1.88 1998 2.00 

1993 3.13 2000 1.88 

 
 
 Comme on peut le constater sur ce suivi de 12 années, la population est assez constante, 
mais très faible. A partir de 2000, des modifications importantes sont intervenues sur cette 
exploitation agricole, avec une simplification radicale du parcellaire et de l’assolement. Ceci a 
eu pour effet de faire chuter les populations de perdrix rouges et grises à un niveau tellement 
faible que les comptages n’étaient plus significatifs et donc irréalisables. 
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Zone de Bretoncelles (battue réalisée sur 120 ha) 
 
 

ANNEES DENSITE AUX 100 ha ANNEES DENSITE AUX 100 ha 

1988                                  1.67    1997                                  1.67    

1989                                  2.50    1999                                  1.67    

1990                                  1.67    2000                                  1.67    

1991                                  4.17    2001                                  0.83    

1992                                  1.67    2002                                  1.67    

1993                                  2.50    2003                                  0.83    

1994                                  1.67    2004                                  1.67    

1995                                  1.67    2005                                  0.83    

1996                                  0.83    2006                                  0.83    

 
 

2.1.2.) L’échantillonnage 
 

Quelques compagnies sont comptées chaque année, au cours des sorties effectuées pour 
les perdrix grises. L’échantillon étant trop faible, les chiffres ne sont pas exploitables. 

 
2.2) Les modes de gestion : 

 
La perdrix rouge fait l’objet d’une restriction du temps de chasse (4 semaines) sur les 

cantons du Theil, Nocé, Longny, Rémalard, Bellême, Pervenchères, Mortagne à l’exception 
des communes de St Hilaire le Châtel  et Pervenchères. Sur le reste du département, la perdrix 
rouge est ouverte jusqu’au 28 février, ce qui permet aux chasseurs d’effectuer d’éventuels 
lâchers.  
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3.) Le lièvre 
 
La carte des prélèvements et des densités du 

lièvre (annexe 12) montre une répartition quasi homogène 
de l’espèce sur le département. La densité se situe dans la 
majorité des cas entre 1 et 5 lièvres aux 100 ha, excepté 
dans le nord de la Plaine où la densité est plus élevée. 

Cette « forte » densité est très certainement liée 
à un milieu très favorable pour l’espèce et aux structures 
de chasse dans cette zone. En effet, la plaine d’Argentan 
compte beaucoup de sociétés communales de chasse et de 
regroupements de propriétaires. Ces structures permettent 
la mise en place de réglements intérieurs visant à limiter 
les prélèvements de lièvres et ce de manière cohérente sur 
une zone assez étendue. 

L’annexe 12 permet de montrer que les 
prélèvements sont en général le reflet de la densité. Le 
prélèvement global pour l’année 00/01 obtenu par le questionnaire est de 5740 lièvres. Un 
autre système d’enquête, par échantillonnage celui là, a permis d’établir les prélèvements 
suivants : 

 
Années 1983/84 1992/93 1993/94 1994/95 1998/99 

Prélèvements 14100 14621 13869 12083 10668 

 
Plusieurs hypothèses sont possibles pour expliquer la différence de résultats entre les 

deux protocoles : 
 
- Le déclin des populations de lièvres se poursuit et s’accentue ces dernières 

années. 
Cette possibilité est contraire à toutes les estimations de densité effectuées par les 

systèmes de comptage (IKA, lièvres vus au cours des battues de comptage perdrix). 
Malgré tout, le prélèvement par la chasse peut diminuer et les densités se maintenir. 

Les causes de la diminution des prélèvements se trouvent ailleurs (mauvaise reproduction, 
augmentation de la prédation, maladies, etc….). 

 
- Les deux systèmes d’enquêtes ne sont pas comparables entre eux. 
L’échantillon utilisé pour ces enquêtes était-il représentatif ? 
Les personnes interrogées pour le questionnaire connaissaient-elles vraiment les 

prélèvements qui ont été effectués cette année là ? 
 
Les 2 hypothèses peuvent se combiner. La « part du chasseur » est effectivement en 

baisse mais le phénomène peut se trouver accentué par la comparaison de chiffres obtenus à 
partir de 2 méthodes différentes. 

 
3.1) Les comptages 

 
3.1.1.) Les I.K.A. 

 
Les comptages lièvres sont effectués grâce à un système d’I.K.A. (Indice 

Kilométrique d’Abondance). Ils sont réalisés la nuit, au phare, à partir d’un véhicule sur un 
trajet prédéterminé et identique d’une année sur l’autre. Chaque circuit faisant au minimum 
                                   -60- 

 



Le Pays d'Auge  
 2004 2005 2006 

 SURVIE  1.60  2.53 

 

5 km est parcouru deux soirs consécutifs, et seul le meilleur passage est retenu. Depuis 2003, 
neuf circuits ont été ajoutés afin de mieux couvrir le département, soit un total de 67 circuits 
comptés un fois tous les deux ans (Annexe 13). 

 

 
 

3.1.1.1.) Les chiffres 
La Plaine 

 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

 ALENCON  2.00 1.46 1.80  1.60 1.40 1.53 1.66 2.80 1.73 3.06 3.60 2.26  3.46 2.73  1.53  2.13  

 ARGENTAN  4.60 4.50 3.80 2.80 5.06 3.93 2.20 3.53 1.40 1.66 3.26 4.20 3.26 4.50 3.33 4.40 6.40 7.40  3.06  

 ESSAY      1.93 1.73 1.46 1.13 1.55 2.46 1.53 2.13 1.53 2.60  1.94 2.13  1.6  1.87 

 GOULET   1.40 1.53 1.46 1.66 2.86 0.93 1.33 1.33 2.00 2.00 1.80 1.33 2.20 2.00 3.00 3.46 3.60  2.46  

 SEES  2.13 2.00 2.06 2.73 2.80 3.06 2.00 2.33 1.06 1.80 1.40 2.30 2.20  3.00  2.87  2.67  3.13 

 TRUN EST  1.60 1.10 2.10 1.40 0.95 1.95 2.25 1.70 2.80 2.30 3.90 3.35 4.10 3.50 3.25 3.85 3.35  4.2  2.30 

 TRUN OUEST     1.66 0.80 1.33 1.00 1.66 3.35 2.53 2.86 3.20 1.66 5.00  4.74  6.06  4.33  

HABLOVILLE   2.33 1.66 1.40 3.40 1.60 2.60 2.46 2.00 2.66 2.40 1.80 1.73 2.40 2.73 2.20 3.26  3.53  3.27 
 

Le Perche 
 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

 BELLEME              2.46 2.20  2.60 1.40  1.07  1.80 

 MORTAGNE  1.13 1.46 1.60  0.86 1.13 0.86 1.06 1.00 0.93 0.80 1.26 1.00  0.73 1.06 1.14 1.67  2.33  

 SUD PERCHE        1.66 1.26 1.55 2.00 1.26 2.06 1.26  2.26 2.67 2.54 2.93  3.86  

 VENTES DE 
BOURSE     0.53 1.40 2.00 2.66 1.86 1.87 2.00 1.53 2.20 2.53 6.80  1.60  0.93  2.06  

 

Le Bocage 
 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

 BOUCE    0.9     0.4     1  1.46  1.4  

 CEAUCE 0.77 1.51 1.51 1.05 1.28 1.02 0.85 0.57 0.85 0.77  1.05  0.71  0.68  0.8 
 CERISI BELLE 
ETOILE         0.5 0.7 0.7 0.75 0.75 0.65 1.2  1.2  0.71 

 RANES          1.30 1.64 2.27 2.68 2.27 1.64 2.38  2.13  
 

Le Pays d'Ouche 
 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

 L'AIGLE  2.13 1.66 2.40 1.73 4.06 3.60 2.13 2.80 2.60 2.93 2.00 2.86 1.46  3.07 2.80 3.06  3.07  5.8 

 VILLERS EN 
OUCHE                   2.13  3  

 

Le Merlerault 
 2004 2005 2006 

 Le MERLERAULT  1.80  4 
 
 

Chaque résultat du tableau correspond à la moyenne de trois circuits groupés par zone 
géographique, sauf pour Trun Est (4 circuits), Ceaucé (7 circuits), Rânes (6 circuits). Les IKA 
sont comparables d’une année sur l’autre pour une même zone. Par contre, les résultats sont 
très différents d’une zone à l’autre et ne sont pas comparables, car les conditions de visibilité et 
les pressions de chasse sont différentes.  
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3.2) Les modes de gestion 

 
3.2.1.) Limitation de la période de 

chasse 
 
3.2.1.1.) Cas général 

Sur l’ensemble du département le lièvre est 
chassable uniquement les 5 premiers dimanches de la 
période de chasse. 

 
3.2.1.2.) Cas particuliers 

 
Les zones de Cerisy Belle Etoile et Ceaucé       

(annexe 13) ont fait l’objet de mesures spécifiques avec 
une période de fermeture de l’espèce pour une durée de 
3 ans et une réouverture  limitée à 1 ou 2 dimanches de 
chasse. 

Sur la zone de Trun (annexe 13) ainsi que les 
cantons du bocage (à l’exception de quelques 
communes du canton de Putanges), la chasse du lièvre 
n’est ouverte que les trois premiers dimanches de la 
période de chasse. 

 
 

3.2.2.) Plan de chasse 
 
3.2.2.1.) Cas général 

 
Un plan de chasse volontaire est possible sur l’ensemble du département pour un 

territoire d’une surface d’au moins 80 ha d’un seul tenant. Dans ce cadre, le lièvre est 
chassable pendant deux mois. 

 
3.2.2.2.) Cas particulier 
 

Sur le G.I.C. de Rânes, composé de 10 communes (annexe 13), le plan de chasse est 
obligatoire pour tous les détenteurs sans limitation de surface.  
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3.2.2.3.) Les chiffres 

 

SAISONS 
Surface en 

plan de 
chasse (ha) 

Nombre de 
demandes 

Lièvres 
attribués 

Lièvres 
attribués 

aux 100 ha 

Lièvres 
tués 

Pourcentage 
de lièvres 

tués % 
1992 - 1993       60 418               170            1 724             2.80    1379           80.0    
1993 - 1994       73 655               246            2 299             3.10    1609           70.0    
1994 - 1995       78 182               289            2 394             3.10    1652           69.0    
1995 - 1996       83 647               310            2 233             2.60    1742           78.0    
1996 - 1997       83 084               346            2 236             2.80    1699           76.0    
1997 - 1998       86 681               347            2 332             2.70    1982           85.0    
1998 - 1999       96 775               381            2 630             2.70    1973           75.0    
1999 - 2000     101 267               406            2 734             2.80    2064           75.5    
2000 - 2001     102 287               410            2 693             2.60    1788           66.4    
2001 - 2002     102 941               418            2 641             2.56    1791           67.8    
2002 - 2003     103 156               425            2 681             2.60    1979           73.8    
2003 - 2004     107 228               436            2 787             2.60    2070           74.3    
2004 - 2005     109 308               472            2 955             2.70    2278           77.1    
2005 - 2006     111 156               448            3 035             2.73    2340           77.1    

 
 En 15 ans la surface en plan de chasse dans le département a quasiment doublé. 
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4.) Le lapin 
 
 
Le lapin a fait l’objet d’un suivi grâce à une enquête par 
échantillon, réalisée auprès d’un nombre représentatif 
de chasseurs. L’enquête 83/84 a été réalisée par 
l’ONCFS dans le cadre d’une étude nationale. Les 
résultats des années 90 ont été obtenus par les mêmes 
procédés, mais cette enquête a été réalisée par la région 
cynégétique ouest. Les chiffres de la saison 99/00 ont 
été obtenus par enquête auprès des responsables de 
chasse. 
Les chiffres par eux mêmes sont certainement peu 
fiables mais malgré tout, ils permettent de dégager une 
tendance sur les 20 dernières années. Les prélèvements 
et donc la population auraient diminué de 2/3. 
 
 

Tableau de l’évolution des prélèvements de lapin 
 

Années Prélèvements 
1983/84 51700 
1992/93 69239 
1993/94 67817 
1994/95 30461 
1998/99 34254 
1999/00 17225 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La population de lapin est très variable d’une commune à l’autre (annexe 14) en 

fonction des aménagements facilitant son implantation, et de la fréquence des épidémies de 
myxomatose et de VHD. Il est encore possible malgré tout d’avoir des populations de lapin 
intéressantes si les chasseurs le souhaitent et si les agriculteurs supportent quelques dégâts. 
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5.) Le faisan 
 
Dans le département de l’Orne, les populations de faisan sauvage sont quasi 

inexistantes, il subsiste quelques coqs chanteurs au printemps, qui sont en général des reliquats 
des lâchers. Deux ou trois groupements de chasseurs essaient de réimplanter quelques faisans à 
partir de volières anglaises. Sur la majorité du département, les prélèvements effectués sur cette 
espèce sont issus de lâchers (annexe 15).  
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II. Les migrateurs 
 
 

1.) Le pigeon ramier 
 
 
A l’heure actuelle, peu de suivis ont 

été réalisés sur cette espèce. Un essai a été 
tenté afin de suivre les quelques dortoirs du 
département. Les résultats ne sont pas 
concluants car les zones de remises semblent 
bouger très vites en fonction de la nourriture 
disponible et sont souvent de tailles trop 
faibles pour faire l’objet d’un suivi annuel. En outre des baguages sont effectués par les 
services de l’ONCFS. La fédération collabore au suivi par le réseau A.C.T. (Alaudidés, 
Colombidés, Turdidés) 

 
 

2.) La bécasse 
 

 
 
 

La bécasse fait l’objet d’un suivi national 
conjointement entre les Fédérations Départementales des 
Chasseurs et l’O.N.C.F.S. Ce suivi consiste à baguer des 
oiseaux durant la période hivernale afin d’estimer la 
pression de chasse et de connaître les différents pays de 
provenance qui sont les lieux de reproduction de l’espèce. 
Un autre suivi est organisé dans le département avec 
l’O.N.C.F.S. concernant le comptage des bécasses à la 
croule (les données sont disponibles à la FCO). 

 
 
 
 

3.) Le gibier d’eau 
 

Depuis 1989, un certain nombre d’étangs ont fait l’objet de suivis plus ou moins 
réguliers. Depuis janvier 2001, 17 étangs sont comptés aux alentours du 15 de chaque mois. 
L’objectif premier étant de connaître les populations de grands cormorans, ces comptages 
permettent aussi de compter les oiseaux d’eaux présents sur les sites référents. 

Depuis 2001, les prélèvements des installations fixes de chasse du gibier d’eau sont 
récoltés. 
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III. Les prédateurs et déprédateurs 
 
 
 

1.) Le renard 
 
Cette espèce classée nuisible est présente 

sur l’ensemble du département, avec des 
prélèvements très variables d’une commune à 
l’autre (annexe 16), en fonction de la pression de 
chasse (piégeage, déterrage, battues, etc….). 

 
 
 

1.1) Comptages par IKA 
 

Les IKA renards ne sont pas spécifiques, ils sont réalisés en même temps que les IKA 
lièvres. 
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Le Pays d'Ouche  
 1997 1998 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

 L'AIGLE  0.66 0.53 0.26 0.20 0.40  0.66  0.47 

 VILLERS EN 
OUCHE  

     1.4  0.93  

 

 

La Plaine  
 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

 ALENCON  0.33 0.40  0.46 0.66  0.6  0.73  

 ARGENTAN  0.20 0.26 0.26 0.20 0.46 0.33 0.2  0.13  

 ESSAY  0.73 0.73 0.33  0.73 0.60    0.93 

 GOULET  0.46 0.26 0.26 0.60 1.00 0.46 0.26  0.26  

 SEES  0.26 0.40  0.13  0.53    0.93 

 TRUN EST  0.25 0.55 0.55 0.45 0.50 0.45  0.45  0.8 

 TRUN OUEST  0.73 0.66 1.26  0.33  0.73  0.6  

 HABLOVILLE  0.46 0.40 1.06 0.53 0.46 0.26  0.66  0.6 

 

Le Perche  
 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

 BELLEME   0.60 0.26  0.53 0.27  0.53  0.8 

 MORTAGNE  0.26 0.13  0.13 0.53 0.27 0.93  0.53  

 SUD PERCHE  0.53 0.40  0.93 1.00 0.93 1.33  1.06  

 VENTES DE 
BOURSE  

0.53 0.46 0.33  0.53  0.6  0.6  

 

Le Bocage  
 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

 BOUCE      0.26  0.33  0.26  

 CEAUCE 0.65 0.82  0.65  0.65  0.60  1.31 
 CERISI BELLE 
ETOILE  

0.55 0.70 0.30 0.65 0.75 0.55  0.50  0.90 

 RANES  0.36 0.25 0.38 0.49 0.44 0.38 0.49  0.52  

 

Le Merlerault  
 2004 2006 

 Le MERLERAULT  0.67 0.66 

 

Le Pays d'Auge  
 2004 2006 

 SURVIE  1.47 1.4 

  



 
 

En règle générale, les IKA les plus faibles sont enregistrés dans les régions de plaine, 
malgré une visibilité plus importante lors des comptages. A l’inverse, dans les régions de 
bocage, comme le Pays d’Auge, où la visibilité est réduite, l’IKA est souvent voisin de 1, voire 
supérieur ce qui laisse présumer d’une population importante. C’est également dans ces régions 
que les populations de petit gibier sédentaire sont les plus faibles. 
 
 

1.2) Les prélèvements par piégeage 
 

 1992
/93 

1993
/94 

1994
/95 

1995
/96 

1996
/97 

1997
/98 

1998
/99 

1999
/00 

2000
/01 

2001
/02 

2002
/03 

2003
/04 

2004
/05 

2005
/06 

Nombre de piégeurs  141 97 83 57 76 152 153 216 198 296 342 317 316 302 

Renards pris 762    598 238 128 388 782 776 1203 965 1533 1443 1166 1420 1242 

Moyenne de renards 
par piégeur 

5.40 6.16 2.87 2.25 5.11 5.14 5.07 5.57 4.87 5.48 4.22 3.68 4.49 4.11 

 

Le nombre de piégeurs ainsi que le nombre de 
captures ont été très faibles en 1994/95 et 1995/96. Ceci 
est dû en grande partie à la suppression du piège à 
palette qui a provoqué momentanément la diminution 
du nombre de piégeurs et donc du nombre de prises, car 
ce matériel était surtout utilisé pour le renard. Le piège 
à lacet ayant fait ses preuves par la suite, les piégeurs 
ont progressivement repris leur activité les années 
suivantes, le taux de captures oscille dorénavant entre 4 
et 5 renards par piégeur. 

 

1.3) Les prélèvements par déterrage  
 

 1995
/96 

1996
/97 

1997
/98 

1998
/99 

1999
/00 

2000
/01 

2001
/02 

2002
/03 

2003
/04 

2004
/05 

2005
/06 

Nombre d’équipages 
ayant répondu  

51 46 57 46 53 52 49 89 59 53 58 

Renards pris 3244 2641 3050 2299 2456 2015 2919 3296 2431 2417 2623 

Moyenne de renards 
par équipage 

63.6 57.4 53.5 50 46.3 38.7 42.3 37 41.2 45.6 45.2 

 

Le nombre de prises par les déterreurs depuis une dizaine d’années reste à peu près  stable. 
  

1.4) Les primes nuisibles 
 

La fédération des chasseurs encourage la capture des renards grâce à une prime qui est à 
l’heure actuelle de 3,50 € par queue. 

 

 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
/05 

2005
/06 

Nombre de queues 
payées 

4301 5279 5269 5816 6982 6396 6077 6632 6060 6408 6654 6878 7453 7807 

 

Depuis la mise en place de la mesure, on voit une augmentation constante du nombre de 
primes payées. Plusieurs hypothèses sont possibles :  

- La population est en augmentation. 
- De plus en plus de personnes se font payer les queues. 
- Une partie des renards sont capturés dans les départements voisins et les primes 

sont payées par la FCO.                               
 
Nota : dans le cadre des battues administratives, les louvetiers prélèvent quelques centaines de 
renards chaque année. 
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2.) Le blaireau 
 

Cet animal a fait l’objet d’une 
attention particulière lors de l’enquête 
effectuée en 2000. En effet, malgré un statut 
de gibier, il pose beaucoup de problèmes de 
dégâts. Il est pratiquement impossible de 
limiter ses populations par la chasse, à cause 
de son mode de vie essentiellement nocturne 
et ses remises constituées de terriers souvent 
inaccessibles. Les dégâts occasionnés sont 
de plusieurs ordres, soit agricoles sur les 
céréales et le maïs, soit sur le réseau routier 
et les voies ferrées, car il utilise les remblais 
pour établir ses garennes. Une première approche a permis d’établir une cartographie de la 
majorité des garennes, celles-ci ont été cartographiées par commune, à une échelle de  
1/25000ème chaque point correspondant à une garenne (annexe 17). Ce sont les seules données 
fiables et disponibles à l’heure actuelle. On peut constater sur la carte (annexe 18) que le 
blaireau est très présent sur l’ensemble du département. 

 
2.1) Les prélèvements par déterrage 

 
 1995

/96 
1996
/97 

1997
/98 

1998
/99 

1999
/00 

2000
/01 

2001
/02 

2002
/03 

2003
/04 

2004
/05 

2005/
06 

Nombre d’équipages 
ayant répondu  

51 46 57 46 53 52 49 89 59 53 58 

Blaireaux pris 252 305 306 221 208 278 377 561 360 259 607 

Moyenne de blaireaux 
par équipage 

4.9 6.6 5.4 4.8 3.9 5.3 5.5 6.3 6.1 4.9 10.5 

 
 La variabilité des chiffres est surtout fonction des équipages qui ont répondu à 
l’enquête, sachant que certains d’entre eux ne déterrent pas du tout de blaireau et qu’à 
l’inverse, d’autres sont quasiment spécialisés pour cette espèce. 
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3.) La fouine 
 
 
La fouine est présente sur l’ensemble du 

département, même dans les villes ou elle fréquente les 
greniers et élit facilement domicile dans l’isolation des 
habitations.  

 
 
 
 

3.1) Les prélèvements par piégeage 
 

 1992
/93 

1993
/94 

1994
/95 

1995
/96 

1996
/97 

1997
/98 

1998
/99 

1999
/00 

2000
/01 

2001
/02 

2002
/03 

2003
/04 

2004
/05 

2005
/06 

Nombre de piégeurs  141 97 83 57 76 152 153 216 198 296 342 317 316 302 

Fouines prises 511    349 212 89 148 362 346 419 461 539 511 466 432 443 

Moyenne de fouines 
par piégeur 

3.6 3.6 2.5 1.6 1.9 2.4 2.3 1.9 2.3 1.9 1.5 1.5 1.4 1.5 

 
Le nombre de prises sur l’ensemble du département reste faible et ne peut pas influer 

sur la dynamique de la  population (moins d’une prise par commune). D’autres phénomènes 
sont sans doute beaucoup plus importants comme par exemple la modification des habitats. 

 
3.2) Les prélèvements par les équipages de déterrage 

 
 1995

/96 
1996
/97 

1997
/98 

1998
/99 

1999
/00 

2000
/01 

2001
/02 

2002
/03 

2003
/04 

2004
/05 

2005
/06 

Nombre d’équipages 
ayant répondu  

51 46 57 46 53 52 49 89 59 53 58 

Fouines prises 188 221 240 187 242 202 237 212 150 171 161 

Moyenne de fouines 
par équipage 

3.7 4.8 4.2 4.1 4.6 3.9 3.4 2.4 2.5 3.2 2.8 

 
 La fouine n’est pas une priorité pour les équipages, qui interviennent en général sur 
demande. Auparavant, les fouines étaient capturées dans les greniers à foin. Ce type d’habitat 
ayant disparu, elles se sont réfugiées sous des montagnes de « round-balleur » dans les cours 
des exploitations où il est impossible de les prendre avec les chiens. 
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4.) Les ragondins, rats musqués et visons d’Amérique 
 
Ces trois espèces ont été introduites par l’homme. Elles ont colonisé le territoire assez 

rapidement avec des effectifs importants. Il y a 20 ans le ragondin faisait son apparition dans le 
département. Aujourd’hui plusieurs milliers sont prélevés chaque année. Le vison d’Amérique 
a été piégé pour la première fois en 1998 (d’après les relevés de piégeage). Depuis, quelques 
individus sont capturés chaque année.  

 
 

4.1) Le ragondin 
 

4.1.1.) Les prélèvements par piégeage 
 

 1992
/93 

1993
/94 

1994
/95 

1995
/96 

1996
/97 

1997
/98 

1998
/99 

1999
/00 

2000
/01 

2001
/02 

2002
/03 

2003
/04 

2004
/05 

2005
/06 

Nombre de piégeurs  141 97 83 57 76 152 153 216 198 296 342 317 316 302 

Ragondins pris 428 366 646 699 862 1490 1493 2660 2471 3966 4515 3906 5030 3912 

Moyenne de ragondins 
par piégeur 

3 3.8 7.8 12.3 11.3 9.8 9.8 12.3 12.5 14.2 13.2 12.3 16 13 

 
 Les prises reflètent l’explosion de la population, les chiffres des dernières années 
semblent indiquer que les effectifs se stabilisent. La carte des prélèvements 2005/06 par 
piégeage (annexe 19), comme les cartes des années antérieures montrent que les plus forts 
prélèvements ont lieu sur la vallée de l’Orne, celle de l’Egrenne et de la Varenne ainsi que sur 
le marais de Briouze et les étangs du Perche. 

 
4.1.2.) Les prélèvements par déterrage 

 
 1995

/96 
1996
/97 

1997
/98 

1998
/99 

1999
/00 

2000
/01 

2001
/02 

2002
/03 

2003
/04 

2004
/05 

2005
/06 

Nombre d’équipages 
ayant répondu  

51 46 57 46 53 52 49 89 59 53 58 

Ragondins pris 214 292 406 299 312 508 709 933 557 391 326 

Moyenne de ragondins 
par équipage 

4.2 6.3 7.1 6.5 5.9 9.8 10.3 10.5 9.4 7.4 5.6 

 
Les prélèvements réalisés par déterrage restent marginaux 

comparativement au piégeage. 
 

4.2) Le rat musqué 
 

4.2.1.) Les prélèvements par piégeage 
 

 1992
/93 

1993
/94 

1994
/95 

1995
/96 

1996
/97 

1997
/98 

1998
/99 

1999
/00 

2000
/01 

2001
/02 

2002
/03 

2003
/04 

2004
/05 

2005
/06 

Nombre de piegeurs  141 97 83 57 76 152 153 216 198 296 342 317 316 302 

Rats musqués pris 343 371 408 465 445 816 549 1162 1113 1720 1899 1874 2521 1815 

Moyenne de rats 
musqués par piegeur 

2.4 3.8 4.9 8.2 5.9 5.4 3.6 5.4 5.6 6.1 5.5 5.9 8 6 

 
 Les captures de rats musqués ont été multipliées par 5 en 15 ans, alors que les captures 
de ragondins ont été multipliées par 10 sur la même période. On peut penser que si cette 
tendance se confirme, le ragondin supplantera le rat musqué car il exploite la même niche 
écologique. La carte des prélèvements 2005/06 (annexe 20) montre que les mêmes zones sont 
concernées mais dans une moindre mesure. 
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IV. Le suivi sanitaire, réseau SAGIR 
 
 
1.) Présentation  

 
Créé en 1986, le réseau SAGIR est le système de surveillance sanitaire de la faune 

sauvage nationale. Son premier objectif est la mise en évidence des principales causes de 
mortalité de la faune (épizooties, intoxications,...) afin de proposer des mesures pour les 
éliminer ou en réduire l'impact. 

Il débouche sur une meilleure connaissance de la pathologie de la faune sauvage et de 
son impact sur les populations.  

Le réseau SAGIR est basé sur un partenariat entre les Fédérations Départementales des 
chasseurs, l'ONCFS, et l'AFSSA-Nancy (saisie et traitement des résultats). 

Plus de 3500 analyses sont réalisées chaque année sur diverses espèces. Leur coût 
incombe entièrement aux fédérations. 

Ce réseau est également mis à contribution dans le cadre de la vigilance  « grippe 
aviaire ». 
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2.) Analyse des résultats 
 

2.1) Les grands animaux 
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 La majorité des animaux concernés par les analyses sont des chevreuils. Plus d’un tiers 
des causes supposées de la mort est le parasitisme. Il est souvent lié à un affaiblissement 
immunitaire et n’est peut être pas la cause première de la mort, qui reste de ce fait introuvable. 
 

2.2) Les lagomorphes 
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 La cause principale de mortalité chez les lièvres et les lapins est due aux maladies. La 
mort traumatique (collisions) est nettement sous estimée car les animaux écrasés sur la route 
sont rarement signalés. 
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2.3) Les oiseaux 
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 Le taux d’intoxication par les produits phytosanitaires est élevée, souvent à cause d’une 
mauvaise utilisation, comme par exemple les semences de maïs ou de petits pois mal enterrés 
et donc accessibles aux oiseaux. 
 

2.4) Les prédateurs 
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Contrairement aux oiseaux, l’intoxication est volontaire. Des produits phytosanitaires à 
forte concentration sont utilisés sur des appâts pour se débarrasser des renards et des fouines 
(pratique complètement illégale). Il est impossible pour les laboratoires de rechercher 
l’ensemble des toxiques. On peut donc supposer qu’une grande partie des animaux classés dans 
les indéterminés sont mort empoisonnés.  
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I.  Les pays cynégétiques 
 

Objectif : simplification administrative ; 
simplification des découpages ; 

  gestion par unité. 
 

Des unités de gestion petit gibier, appelées « pays cynégétique », sont créées. Leur 
découpage est calqué à quelques exceptions près sur celui des grandes régions agricoles du 
département. 8 communes du bocage ont été transférées sur la plaine, car elles ont vu leur 
milieux s’ouvrir. Il s’agit de Neuvy au Houlme, Habloville, Ri, Giel-Courteilles, Avoine, 
Belfonds, La Chapelle prés Sées et St Gervais du Perron.  

 
 
 
 
 
 

 
Liste des communes (annexe 21) 
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II.  Enquête départementale 
 
Objectif : acquisition de données sur l’ensemble du département. 
 

En 2000 une enquête a été réalisée par la FCO, commune par commune, afin d’obtenir un 
état initial sur l’organisation de la chasse, sur différentes populations animales ainsi que sur 
certains habitats (formulaire d’enquête en Annexe 22). Cette enquête ayant donné des résultats 
satisfaisants, il a été décidé de la reconduire régulièrement. Le schéma étant révisable tous les  
6 ans, l’enquête aura lieu 2 ans avant son expiration. 
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III.  Le suivi des populations 
 

 
Objectif : continuer et améliorer l’évaluation des populations de petit gibier grâce à des 
méthodes directes ou indirectes. 
       
1.) Lièvre et perdrix 

 
La FCO s’engage à poursuivre les comptages décrits dans l’état des lieux. 
 

2.) Gibiers migrateurs 
 

2.1) Le pigeon 
 
 
Pour le pigeon ramier, un suivi spécifique pourrait être mis en 
place. Il s’agirait de suivre les populations hivernantes par 2 
comptages, l’un au 15 décembre et l’autre au 15 janvier. La 
méthode consiste à parcourir le département en avion le long 
de transects espacés de 10 km. 
 

 
2.2) La bécasse 

 
La FCO s’engage à poursuivre les suivis décrits dans 

l’état des lieux.  
 

 
2.3) Le gibier d’eau 

 
La FCO s’engage à poursuivre les comptages et les suivis de prélèvements décrits dans 

l’état des lieux, ainsi que les comptages hivernaux de vanneaux et pluviers dorés, organisés 
conjointement avec l’ANCGE. 

 
3.) Autres espèces 

 

Aux comptages précédemment cités, viennent s’ajouter les réalisations des plans de 
chasse lièvres et perdrix, ainsi que les prélèvements par piégeage et déterrage pour le renard et 
les autres « nuisibles ». La FCO continuera à collecter ces données. Elle espère combler des 
lacunes sur les autres espèces chassables par la mise en place des mesures suivantes : 

 

- Suivi par échantillonnage 
Une enquête statistiques sera réalisée, chaque année, auprès d’un échantillon de 

chasseurs grâce à un programme informatique développé par la Fédération Régionale des 
Chasseurs des Pays de la Loire, en collaboration avec l’Institut de Mathématiques Appliqués 
(Université Catholique de l’Ouest). 

 

- Carnet de déterrage 
Ce carnet obligatoire (annexe 23), distribué à l’ensemble des équipages de vénerie sous 

terre du département, devra être renseigné à chaque sortie. Il aura pour objectif de recenser les 
prises effectuées par commune entre le 1er juillet et le 30 juin. Il devra être remis à la FCO pour 
analyse des données chaque année en juillet.  
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IV.  L’agrainage du petit gibier 
 
Objectif : limiter les pertes hivernales en autorisant l’agrainage. 

 
L’agrainage du petit gibier est autorisé sur l’ensemble du département sans restrictions 

particulières. L’arrêté du 1er août 1986 interdit la chasse à tir de la perdrix ou du faisan au 
poste, soit à l’agrainée, soit à proximité d’un abreuvoir.  

Ces interdictions s’appliquent à la chasse du gibier d’eau.  
 
Quelque soit le dispositif employé pour l’agrainage du petit gibier, ce dernier ne devra, 

en aucun cas, permettre l’agrainage du grand gibier. La fédération des chasseurs met 
gratuitement à disposition de ses adhérents les seaux permettant l’agrainage des perdrix et 
faisans. 
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V. Les mesures spécifiques 
 
Objectif : implanter ou augmenter les populations ; 
      gérer au mieux les populations existantes. 
 

1.) Lapin et faisan 
Pour le lapin, la fédération s’engage à fournir un appui technique aux personnes qui le 
souhaitent pour favoriser le développement de l’espèce. 
Pour le faisan, il est envisagé de mettre en place une zone test avec 
repeuplement (animaux issus de souches naturelles), aménagement 
du territoire, limitation des prédateurs, limitation de la pression de 
chasse. Cette mesure ne pourra être mise en place qu’à condition  de 
trouver un secteur approprié, regroupant des gens motivés par cette 
initiative et les fonds nécessaires pour le financement d’une telle 

opération. A long terme, le but est de développer ce type d’opération sur tous 
les secteurs favorables du département. 

 

2.) Lièvre et perdrix grise 
 

Les plans de chasse petit gibier obligatoires sont supprimés sur l’ensemble du 
département (GIC de Rânes pour le lièvre, zone d’Argentan-Sées pour la perdrix grise). 
Sur l’ensemble du département est instauré un plan de chasse volontaire pour ces deux 
espèces. Les demandeurs devront posséder un territoire de 80 ha 
minimum d’un seul tenant. 
Toutes les réglementations relatives à des limitations dans le temps 
sur quelques communes sont supprimées. Dorénavant, l’échelle 
retenue pour ce type de mesures est au minimum celle du pays 
cynégétique.  

A titre d’exemple : 
 Bocage et Pays d’Auge : 3 dimanches à partir de l’ouverture 
 Plaine, Pays d’Ouche, le Merlerault et Perche : 4 dimanches à 

partir de l’ouverture. 
 

3.) Perdrix rouge 
 

Sur les cantons du Theil/Huisne, Nocé, Bellême et Rémalard la perdrix 
rouge est ouverte 4 dimanches à partir de l’ouverture pour les territoires 
n’étant pas en plan de chasse.  

Sur ces cantons les détenteurs d’un plan de chasse perdrix grise 
devront faire une demande de plan de chasse perdrix rouge. 

 

4.) Gibiers migrateurs  
 

La FCO s’engage, avant de prendre une mesure sur une espèce donnée, à demander 
l’avis des associations spécialisées concernées. 
La FCO s’engage, en cas d’arrêté spécifique « vague de froid », à réaliser un 
communiqué de presse sur la période de fermeture et les dates de réouverture. 
 

4.1) Bécasse 
 

4.1.1.) P.M.A. 
La FCO s’engage, à mettre en place un PMA dans le département, le jour ou celui-
ci aura une portée régionale (grande région cynégétique ouest) voire nationale. 

 

4.1.2.) Mode de chasse 
La chasse en battue est interdite dans le département de l’Orne. 
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VI.  Prédateurs et déprédateurs 
 
Objectif : créer un réseau réactif ; 
        réaliser un sentier de piégeage. 
 

Création d’un réseau départemental de piégeurs, de déterreurs et de gardes particuliers, 
capables d’intervenir seuls ou sous contrôle du louvetier sur les espèces classées nuisibles et 
sur le blaireau (« personne ressource » par canton ou commune, voire par pays pour les 
déterreurs).  

La création de ce réseau permettra également d’avoir une « personne ressource » par 
commune pour alimenter l’enquête du schéma qui sera réalisée tous les 6 ans. 

 
Toutes les formations (piégeage, déterrage, gardes particuliers) de la FCO se déroulent au 

centre de Silly en Gouffern. Une salle aménagée à cet effet peut recevoir jusqu'à 80 
personnes. Un parc attenant, de plusieurs hectares, permet de réaliser des formations sur le 
terrain. Il est nécessaire, avec l’aide de l’association des piégeurs de l’Orne, de réaliser au 
plus vite un sentier de piégeage pour que les futurs piégeurs appréhendent au mieux les 
différentes techniques. 
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